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Monsieur REMY, Adjoint au Maire, informe I'"Assemblée de la nécessite d'actualiser e Bilan Social pour la 7éme
fois.

Un questionnaire sera proposeé 3 tous les foyers ludrdens dans le bul d'apprécier statistiguement  les
préoccypations des habilants de la Commune,

[ ‘'organisalion malérielle de celle enguéle passe par le recrulement dagents-
engulleurs, chargés diinterroger le plus grand nombre de foyers.

il eonvienl donc de les rémunerer en fonclion du travail effectud, La possibiliteé d'une indemnit @ lorfaitaire de
20 F par guestionnaire correcltement rempli serait souhaitable.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
decide 4 Munanfrmile :

- daccepler lag rémunération des agents-enguéteurs recrules par la Commission av taux de 20 F par
gquestionnaire,

- d'autoriser Monsieur le Maire & signer le contral d'@dition du guestionnaire,

= d'inscrire les crédifts nécessaires au BUP. 1997, soit 100 000 F H.T.



